EHPC dimanche 6 mai 2018-
Présents: Sébastien, Jean-René & Claude, Eric & Janine, Henri & Sara
On regarde les tableaux d’Eric: explication de la formule de calcul "ehpc initiale" (avec 17 foyers) et de la formule " millièmes-pondérés " (tenant compte du nombre d'habitants 22,5). Ces millièmes ne servant qu'au calcul des charges de fonctionnement des "locaux d’équipement de vie sociale". 
1) Est ce que le géomètre dans son calcul des tantièmes  a utilisé la formule EHPC  pour les locaux d’équipement de vie sociale ?

Lui rappeler la formule et donner un exemple.

Exemple pour le lot N°4 (Paul) de 34,81 m2:
a) Formule "ehpc initiale"
· (185,05 m2 de surfaces mutualisées)/17 foyers)x50% ==> Part proportionnelle au Nombre de Foyers = PNF = 5,44 m2;
· (185,05 m2 / 1067,25 de surface totale des appartements)x(34,81 m2 de l'appartement de Paul) x50% ==> Part proportionnelle à la Surface Appartement = PSA = 3,02 m2;

· (PNF + PSA)/185,05 = 8,46/185,05 = 0,04572 = 4,572% = 45,72 millièmes.
b) La formule "millièmes-pondérés"

· Elle remplace la pondération initiale de 50%, par un pourcentage "pond" à décider ensemble.

· L’usage c’est lié au nombre de personnes par logement (0,5 pour un mineur). Deux personnes lavent plus qu’une personne seule.
Ce qui change c’est la pondération. On introduit le paramètre du nombre d’usagers 22,5 actuellement. Faut-il le faire pour chaque lieu mutualisé ? 
Qu’est ce qui va apparaître dans le RC, et dans le RI ? Qu’on ait des leviers pour pouvoir réadapter certaines décisions. On ne veut pas un cadre qui nous enferme et nous oblige à repasser par le notaire dès la 1° transformation. Ça coûterait dans les 105 €.

· Ce qui donne avec l'exemple précédant et pour pond=30%: 

· PNF = (185,05/22,5)x(1 personne dans l'appartement de Paul)x30% = 2,467 m2
· PSA = (185,05/1067,25)x34,81x70% = 4,225 m2
· (PNF + PSA)/185,05x1000 = 36,16 millièmes.

Tableaux Excel détaillés à retrouver sur le blog.
2) Les locaux communs  (60,82 m2) sont-ils obligatoirement calculés par la loi des tantièmes standard ou  des tantièmes EHPC ?
 On pense que oui tantièmes standard.
3) Quel cadre juridique choisit-on ?
Laquelle nous laisse le plus de souplesse ? Et possibilité de changer.

Formule A : on ne peut pas obliger quelqu’un à entrer dans une association.

Formule B : attention aussi au poids qui pèse sur le syndic. Il faudra un remplaçant.

La solution A est moins participative.

La tendance est peut être plutôt le schéma B (indivision) pour pouvoir gérer nos espaces de vie sociale comme on veut.
Indivision, c’est pas mal utilisé. C’est la double majorité des 2/3. Majorité de voix et majorité de surface. Que les 2/3 des voix dépassent les 2/3 de l’espace.

4) Peut on signer un RC avant d’avoir fini de rédiger le RI ?
5) On rédige le courriel (ci-dessous) à envoyer au géomètre et copie au notaire dès demain.


Le vendredi 11  mai à 15h qui vient ?

Après le 11 mai on envoie ce qu’on a compris avec le notaire et le géomètre.
Dimanche on choisit ensemble.

Lundi, on transmet au géomètre et au notaire.

 Afin de préparer notre réunion du 11 mai, nous vous sollicitons dès maintenant, pour vous soumettre les questions qui nous préoccupent concernant le règlement de copropriété.

A- Cadre juridique de la copropriété :
Deux possibilités pour gérer avec plus de souplesse les « équipements de vie sociale » mutualisés:

Option a) Soit, sans lot supplémentaire, le syndicat de copropriétaires délègue la gestion de toutes les parties communes à l’association EHPC avec son règlement intérieur.

Une convention de gestion stipulera les droits et les devoirs réciproques.

Option b) Soit chaque espace mutualisé avec sa destination constitue un lot « privatif » possédé en indivision par tous les copropriétaires. 
• Une convention d’indivision serait associée pour compenser la nature précaire, révocable et inorganisée d’une indivision (pour 5 ans tacitement renouvelable)

• Cette 2ième option faciliterait une évolution ultérieure (plus simple et économique; possible de spécifier que la cession requiert l’unanimité)

• Chaque lot disposerait de son Règlement Intérieur spécifique. 

à priori le groupe est plus favorable à l’option B. 

B- choix du syndic :

 le syndic bénévole recueille plus d’avis favorables que le syndic coopératif.

C- Dans le calcul des tantièmes, avez-vous utilisé la formule EHPC  pour les « locaux d’équipement de vie sociale » (salle, atelier etc. total 185,05 m2) ?

D- Nous réfléchissons à adapter notre formule initiale, pour tenir compte de l’usage de tous les habitants dans la gestion des charges courantes de ces espaces. 
DIMANCHE PROCHAIN, 18H à la MDS ON SE REVOIT EN PLENIÈRE POUR VOTER  entre les deux formules juridiques.





ENVOYEZ VOS POUVOIRS !








